
COLMAR AGGLOMERATION
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 
EAUX ET ASSAINISSEMENT 

Séance du Bureau Communautaire du 24 novembre 2023

Point N° 27 PRIX DE L'EAU POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT À COMPTER DE 2024

RAPPORTEUR : M. BENOÎT SCHLUSSEL, Vice-Président

La  présente  délibération  a  pour  objet  l’adoption  des  tarifs  de  l’eau  potable  et  de
l’assainissement applicables à compter du 1er janvier 2024 sur le périmètre de compétence
de Colmar Agglomération.

Afin de répondre au besoin de financement des programmes pluriannuels d’investissement
en eau potable et en assainissement établis pour la période 2022-2026, du renouvellement
des contrats d’exploitation des réseaux d’eau et d’assainissement, et afin de tenir compte de
l’inflation  importante  constatée  en  2023,  il  est  proposé  de  modifier  le  montant  des
redevances en vigueur et de les faire évoluer à la hausse à compter de 2024.

I. Tarifs de l’eau potable 

Les tarifs en vigueur à compter du 1er janvier 2024 pour l’ensemble des communes de
Colmar  Agglomération hormis  pour  les  communes  de  Sundhoffen,  Andolsheim  et
Herrlisheim-Prés-Colmar qui dépendent du SIEPI pour l’eau sont détaillés ci-après :

2023 2024
Variation

2023/2024

Eau
Part Fixe 
(pour un branchement de 15/20 mm)

€ HT / an 24,50 € 25,00 € 2,0 %

Part Variable € HT/ m3 1,125 € 1,180 € 4,9 %
Pollution domestique € HT/ m3 0,350 € 0,350 € 0 %
Tarif de l’eau potable pour 120 m3 € HT/ m3 1,679 € 1,738 € 3,5 %
Prix total de l’eau potable pour 120 m3

(TVA 5,5 %)
€ TTC / m3 1,772 € 1,834 € 3,5 %

Facturation pour 120 m3 consommés € TTC 212,58 € 220,07 € 3,5 %

La part fixe d’eau potable destinée à couvrir les charges fixes du service est de 25,00 € par an
pour un branchement correspondant à celui d’une habitation.
Pour les autres diamètres le tableau général est le suivant :
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Part fixe compteurs 
(tarif mensuel) HT

Tarifs 2024 soit par an

15 mm 2,08 € 25,00 €
20 mm 2,08 € 25,00 €
25 mm 4,17 € 50,00 €
30 mm 4,50 € 54,00 €
40 mm 7,25 € 87,00 €
50 mm 18,50 € 222,00 €
60/70 mm 19,67 € 236,00 €
80 mm 21,00 € 252,00 €
100 mm 22,75 € 273,00 €
150 mm 32,50 € 390,00 €

- Tarif de vente en gros au SIENOC

Le prix du mètre cube d’eau potable vendu en gros au S.I.E.N.O.C. est défini par convention
(2014) entre Colmar Agglomération et le S.I.E.N.O.C.  Il  correspond à la moitié de la part
variable du tarif de l’eau payé par un usager colmarien soit 0,590 € HT par m3 à compter du
1er janvier 2024.

- Abattement pour les services municipaux et communautaires     : un abattement de 
40 % pour la part variable eau potable est appliqué.

Part variable Eau 1,180 € HT/m3

Part variable Eau : Services municipaux et communautaires 0,708 € HT/m3

II. Tarifs de l’assainissement collectif

Les  tarifs  en  vigueur  à  compter  du  1er  janvier  2024 sont  détaillés  ci-après  selon  les
communes  de  Colmar  Agglomération  hormis  pour  les  communes  de  Sundhoffen,
Andolsheim qui dépendent du SIEPI  et des communes de Niedermorschwihr et Zimmerbach
qui dépendent du SMAV :

En plus de répondre aux besoins de financement liés aux plan pluriannuel d’investissement et
à l’impact de l’inflation, l’évolution des tarifs tient également compte de la volonté politique
de tendre vers une harmonisation de l’ensemble des tarifs à moyen terme.
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Tarif
Colmar,  Herrlisheim,
Houssen, Ingersheim,

Jebsheim, Ste-Croix-En
-Plaine, Turckheim,

Wettolsheim, Walbach

Tarif 
Wintzenheim

Horbourg-Wihr

Tarif
Bischwihr,

Muntzenheim,
Porte du Ried,
Wickerschwihr

Tarif
Fortschwihr

       120 m3 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024

Assainissement

Part Fixe
(branchement
15/20 mm)

€ HT / an 16,50 € 17,00 € 16,50 € 17,00 € 75,00 € 69,50 € 82,00 € 75,50 €

Part Variable € HT/m3 1,090 € 1,155 € 1,220 € 1,220 € 1,548 € 1,519 € 1,695 € 1,649 €

Redevance  modernisation  des
réseau 

€ HT/m3 0,233 € 0,233 € 0,233 € 0,233 € 0,233 € 0,233 € 0,233 € 0,233 €

Tarif de l’assainissement 
pour 120 m3 € HT / m3 1,461 € 1,530 € 1,591€ 1,595 € 2,406 € 2,331 € 2,611 € 2,511 €

Prix de l'assainissement 
pour 120 m3 (TVA 10 %)

€ TTC / m3 1,607 € 1,683 € 1,750 € 1,754 € 2,647 € 2,564 € 2,872 € 2,762 €

Facturation  pour  120  m3

consommés
€ TTC 192,79 € 201,92 € 209,95 € 210,50 € 317,59 € 307,71 € 344,70 € 331,47 €

Variation 2022/2023 4,74  % 0,26 % - 3,11 % - 3,84 %

Les parts fixes selon les diamètres des compteurs sont les suivants selon les communes :

Part fixe
assainissement 

Tarif annuel HT à
compter de

2024

Colmar, Herrlisheim,
Horbourg-Wihr, Houssen,

Ingersheim, Jebsheim,
Sainte-Croix-En-Plaine,

Wintzenheim, Wettolsheim,
Walbach

Porte du Ried,
Wickerschwihr,

Bischwihr,
Munztenheim

Fortschwihr

15/20 mm 17,00 €

69,50 € 75,50 €
25 mm 35,00 €
30 mm 38,00 €
40 mm 59,00 €
50 mm 148,00 €
60/70 mm 156,00 €
80 mm 164,00 €
100 mm 182,00 €
150 mm 258,00 €
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- Abattement pour les piscines de l’agglomération : un abattement de 40 % pour la part
variable assainissement est appliqué

Part variable Assainissement à Colmar 1,155 € HT/m3

Part  variable  Assainissement :  Piscines  municipales  de
l’agglomération

0,693 € HT/m3

III. Tarifs de l’assainissement non collectif 

Compte  tenu  l’actualisation  des  coûts  des  contrôles  observée  dans  le  cadre  du  contrat
d’exploitation du service d’assainissement non collectif, il  est proposé d’opérer une légère
hausse de la redevance d’assainissement non collectif  à compter du 1er janvier  2024 par
rapport aux tarifs de 2023 afin de permettre d’atteindre un budget equilibré du SPANC.

Intitulé Tarifs 2023 en €
HT

Tarifs à compter
du 1er janvier
2024 en € HT

Contrôle diagnostic de l’existant (maisons individuels) 104,00 € 106,00 €
Contrôle  diagnostic  de  l’existant (bâtiment  collectifs  de
plus de 4 logements, entreprises…)

173,00 € 176,00 €

Contrôle d’entretien de l’existant 85,00 € 86,50 € 
Contrôle de conception du neuf 40,00 € 41,00 €
Contrôle d’exécution du neuf 110,00€ 112,00€
Contre-visite de contrôle d’exécution 35,00 € 36,00 €
Forfait de déplacement supplémentaire pour contrôle 104,00 € 106,00 €
Frais de relance simple en cas d’impayé 1,50 € 1,50 €
Frais de relance en lettre recommandée en cas d’impayé 6,90 € 6,90 €

En conséquence,  il  vous  est  demandé de  bien  vouloir  adopter  le  projet  de  délibération
suivant :

LE BUREAU
Vu l'avis de la Commission Transition Energétique et Ecologique du 15 novembre 2023, 

Après avoir délibéré,
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DECIDE

De fixer les tarifs à compter du 1er janvier 2024 de l’eau potable, de l’assainissement collectif
et de l’assainissement non collectif tels que définis ci-dessus.

Le Président


